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Liste des acronymes 

ACAD : Association des Communes de l’Atacora et de la Donga  

ACAL : Association des Communes de l’Atlantique et du Littoral  

ADECOB : Association pour le Développement des Communes du Borgou  

AGO : Assemblée Générale Ordinaire 

AIMF : Association Internationale des Maires Francophones 

ANCB : Association Nationale des Communes du Bénin 

APIDA : Association pour la Promotion de l’Intercommunalité dans le Département de l’Alibori  

AR/AD : association régionale / association départementale de communes 

ASGOL : Programme Appui suisse au renforcement de la Gouvernance Locale (ASGOL 3) 

B’EST : Bénin Entreprendre Solidaire avec son Territoire 

CCO : communauté des communes de l’Ouémé  

CCP : Communauté des Communes du Plateau  

CoCoC : Communauté des Communes du Couffo 

CTB : Coopération Technique Belge 

GIC : Groupement Intercommunal des Collines 

Gi-Mono : Groupement Intercommunal du Mono  

PAACOL-Bénin : Projet d’Appui aux Associations nationale et locales de Collectivités Locales du Bénin 

PADAC : Projet d'Appui au Développement Agricole des Collines 

PAG : Programme d’Actions du Gouvernement 

PDC 3 : Plan de Développement Communal de troisième génération 

PEPRAU : projet d'approvisionnement en eau potable en milieu rural et assainissement des eaux usées urbaines  

PONADEC : Politique Nationale de Déconcentration et Décentralisation 

PROFI : Projet d’Appui au Développement des Filières 

PTA : Plan de Travail Annuel 

UCoZ : Union des Communes du Zou  
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Introduction 

La présente synthèse récapitule les activités menées au cours du deuxième trimestre 2018 par les Points Focaux de 

l’Association Nationale des Communes du Bénin (ANCB) au sein des Associations Régionales et Départementales des 

Communes (AR/AD). 

Comme retracé dans leurs lettres de commande signée par le Président de l’ANCB, les points focaux ANCB doivent 

produire, chaque trimestre et au plus tard le 05 du mois qui suit, un rapport qui rend compte de leurs activités menées au 

sein de leurs AR/AD respectives. Le but de la production des rapports est de favoriser le partage des informations entre 

l’ANCB et chacune des associations régionales et départementales afin de renforcer leurs synergies autour des actions 

concrètes de plaidoyers et de projets locaux. 

Le renforcement de la synergie d’actions entre les AR/AD et l’ANCB constitue, par ailleurs, l’un des résultats attendus de la 

mise en œuvre du Projet d’Appui aux Associations nationale et locales de Collectivités Locales du Bénin (PAACOL-Bénin). 

Sur financement et de l’appui technique de l’Association Internationale des Maires Francophones (AIMF) en partenariat avec 

l’ANCB et grâce aux subventions de l’Union Européenne, principal bailleur de bonds, le PAACOL-Bénin vise à 

opérationnaliser le plan stratégique quinquennal 2015-2019 de l’Association Nationale des Communes du Bénin.   

Placés sous l’autorité du Président de leur AR/AD, les points focaux ont pour missions : 

- de faciliter la transmission des informations entre l’AR/AD et l’ANCB ;  

- d’être les correspondants directs de l’ANCB auprès de l’AR/AD ;  

- d’être les relais ascendants et descendants pour toutes les informations qui intéressent le réseau communal ;  

- d’assurer la transmission des demandes d’appui à l’ANCB et des justifications des activités menées et réalisées 

dans le cadre du projet PAACOL ; 

- de participer aux cadres de concertation entre l’ANCB et les AR/AD et toute autre séance organisée par le 

PAACOL-Bénin ou l’ANCB à laquelle ils seraient conviés.  

La présente synthèse est rédigée sur la base des informations fournies par les points focaux conformément aux trois 

principaux points suivants : 

- le point des informations transmises par l’ANCB : en sa qualité de relais d’information descendante, le 

point focal doit donner, dans cette partie, les modalités de restitution au niveau de l’AR/AD et des communes 

membres des informations transmises par l’ANCB et les commentaires et recommandations de l’AR/AD et 

des communes membres sur ce sujet ; 

- le point sur les communes et  les AR/AD : en sa qualité de relais de l’information ascendante, le point 

focal doit faire le point sur : la vie associative de l’AR/AD, les difficultés rencontrées par les communes / 

l’AR/AD méritant d’être portées au niveau national pour plaidoyer ; les bonnes pratiques ou expériences 

conduites par des communes/ l’AR/AD méritant d’être capitalisées au niveau national ou sur lesquelles 

l’AR/AD souhaiterait communiquer ;  

- le point d’exécution des activités du projet PAACOL. 

 

1.  Point sur les informations transmises par l’ANCB aux AR/AD et des AR/AD à l’ANCB 

1.1. Informations descendantes : ANCB aux AR/AD 

Le point des informations transmises par l’ANCB à chacune des AR/AD est présenté ci-dessous. 

Informations transmises par l’ANCB à la CCP : Le point focal a mentionné que la CCP n’a reçu aucune information de 

l’ANCB en dehors des échanges dans le cadre du projet PAACOL relatifs à sa lettre de commande. Toutefois, il a signalé 

que le contact sera gardé en permanence avec le Secrétariat Exécutif, ceci dans le cadre du cahier des charges du point 

focal en vue de jouer le rôle d’interface entre l’ANCB et la CCP d’une part et l’ANCB et les Communes du Plateau d’autre 

part. 
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Informations transmises par l’ANCB à l’UCOZ : Le point focal de l’UCOZ a mentionné que l’ANCB a organisé sur le 

territoire intercommunal du Zou des activités auxquelles les Maires du Zou, certains cadres des Communes et de la 

Direction exécutive de l’UCOZ ont pu participer. Il s’est agi entre autres : 

- d’un atelier sur la promotion de la Civic-tech pour une démocratie locale participative au Bénin ; 

- d’une session de la Commission thématique « Environnement, Eau et Assainissement » de l’ANCB,  

- d’une session sur l’approche genre et sur la relecture des textes  de la Décentralisation.  

En dehors, de ces activités menées sur le territoire du Zou, plusieurs autres informations ont été transmises de l’ANCB en 

direction des Communes à travers l’UCOZ et d’autres destinées à l’UCOZ : les informations sur les guichets uniques et les 

rapports de synthèse des rapports des points focaux ANCB au sein des AR/AD. 

Informations transmises par l’ANCB au Gi-Mono : au cours du trimestre écoulé, le Gi-Mono a indiqué à travers le point 

focal avoir reçu dix (10) courriers de l’ANCB notamment deux (02) en avril,  quatre (04) en mai et quatre (04) en juin.  Ces 

courriers rappelés ci-après ont été transmis aux communes. Il s’agit du :  

- courriel de l’ANCB relatif à une invitation à un atelier de vulgarisation de l’Attestation de Détention Coutumière 

(ADC) les 10 et 11 avril 2018 à Link Hôtel à Lokossa, reçu le 4 avril 2018 ;  

- courriel de l’ANCB relatif à une invitation à la séance d’information organisée dans chaque département par l’Unité 

de Gestion des Réformes (UGR) du Ministère de l’Economie et des Finances sur les procédures d’acquisition des 

titres de transports aériens reçu le 5 avril 2018 ;  

- courriel de l’ANCB transmettant une requête du Bureau d’évaluation des politiques publiques et de l’analyse de 

l’action Gouvernementale (BEPPAAG) de lui faire parvenir tous les rapports des évaluations réalisées dans les 

communes et intercommunalités reçu le 4 mai 2018 ;  

- courriel de l’ANCB relatif à un avis d’appel à manifestation d’intérêt dans le cadre du projet CiTé bj reçu le 7 mai 

2018 ;  

- courriel de l’ANCB transmettant une lettre d’information du Président de l’ANCB sur l’attestation de détention 

coutumière reçu le 8 mai 2018 ; 

- courriel de l’ANCB relatif à invitation de l’ANCB pour la tenue de la 1ère session de la commission thématique 

OMD/ODD à Bohicon reçu le 17 mai 2018 ;  

- courriel de l’ANCB relatif transmettant une lettre du MAEP pour la collecte des données et la mise en place de 

logistique dans les Communes dans le cadre du Recensement national agricole (RNA) reçu le 5 juin 2018 ; 

- courriel de l’ANCB transmettant une lettre du Président de l’ANCB aux communes dans le cadre de la 

réorganisation des tickets de gares routières reçu le 18 juin 2018;  

- courriel de l’ANCB relatif à la transmission d’un appel à projets pour ‘’ The 2030 Agenda Transformation Fund’’ 

reçu le 21 juin 2018 ;  

- courriel de l’ANCB du 21 juin 2018 relatif à une invitation à la cérémonie de signature de convention entre l’ANCB 

et l’Association des Elus Français d’Origine Béninoise (EFOB). 

Informations transmises par l’ANCB à la CoCoC : Deux informations ont été transmises pendant le trimestre écoulé à la 

CoCoC. Il s’agit :  

- d’une lettre d’invitation du Président et du Secrétaire Permanent de la CoCoC à un atelier de présentation du projet 

« Promotion de la Civic. Tech  pour une démocratie locale participative au Bénin » organisé le 03 mai 2018 par 

l’ANCB à Bohicon. 

- de la transmission des dossiers d’appel à proposition dans le cadre du projet « Promotion de la Civic. Tech pour 

une démocratie locale participative au Bénin » au profit des Communes. 
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Informations transmises par l’ANCB à ACAL : Le point focal a fait le point des informations descentes qui se présentent 

comme suit :  

- Atelier de vulgarisation de l’Attestation de Détention Coutumière (ADC) : L’ANCB a invité, par courrier en date du 

04/04/2018 sous le N°0434/2018/04/P-ANCB/DC/SE/aa, les Maires de l’Atlantique et du Littoral accompagnés de 

leurs CSAF à l’atelier de vulgarisation de l’Attestation de Détention Coutumière qu’elle a organisé à LINK Hôtel de 

Lokossa les 10 et 11 avril 2018.  

En dehors de la vulgarisation de formulaire de l’ADC, il s’était agi aussi de faire connaître aux participants les 

procédures de délivrance et de discuter sur la répartition des recettes issues de l’ADC. 

- Lancement du SATI : Le Maire de Cotonou a été invité au lancement du Schéma d’Aménagement Transfrontalier 

Intégré (SATI) par courrier N° 0486/2018/04/P-ANCB/DC/SE/aa daté du 12/04/2018. Cette rencontre a eu lieu à 

Bénin Royal Hôtel les 24 et 25 avril 2018 et a débouché sur l’assemblée générale de mise en place de l’autorité de 

la bande côtière. 

- Session 2018 de la Commission Thématique Genre, Affaires Sociales et Participation Citoyenne de l’ANCB : Dans 

le cadre de la mise en œuvre du Plan de Travail Annuel de l’ANCB, le Président de l’ACAL, Adjoint au maire de 

Cotonou et Président de la commission thématique ‘’Genre, Affaires Sociales et Participation Citoyenne’’, a été 

invité pour la session 2018 de ladite Commission tenue à JESULEME à Klouékanmè les 15 et 16 mai 2018. Cette 

invitation faisait l’objet du courrier N°0572/2018/04/p-ANCB/DC/SE/aa du 26/04/2018. 

- Projet Cité.bj : Le courrier N°0532/2018/04/P-ANCB/DC/SE/aa du 26/04/2018 invitait les Présidents des AR/AD et 

les SP/SE/DE pour un atelier de présentation du Projet ‘’Promotion de la Civi-Tech pour une démocratie locale 

participative au Bénin’’ en abrégé ‘’Cité.bj’’. Cet atelier a eu lieu à NIFUR Hôtel de Bohicon le jeudi 3 mai 2018.  

L’ANCB en partenariat avec le CIDR, a obtenu un financement pour la mise en œuvre de ce projet auprès l’AFD. 

Cet atelier constitue le point de départ de la mise en œuvre du Projet et le lancement de l’avis à manifestations.  

- Deuxième Session 2018 de la Commission thématique AFAT de l’ANCB : Un courrier en date du 29 mai 2018 sous 

le N° 0770/2018/05/P-ANCB/DC/SE/aa a invité l’Adjoint au maire Chef du 7ème Arrondissement de Cotonou en sa 

qualité de membre du Bureau National de l’ANCB, à la 2ème Session de la Commission thématique ‘’Agriculture, 

Foncier et Aménagement du Territoire’’ (AFAT) qui a eu lieu le 31 mai 2018 à l’Hôtel FF de Savalou.En prélude à 

cette session, une concertation a été organisée autour de la validation de la version finale du formulaire de l’ADC. 

- Première Session de la Commission Thématique ‘’Environnement, Eau et Assainissement’’ de l’ANCB : Un courrier 

adressé au Maire d’Allada à l’attention de Monsieur Melon LOKOSSOU, membre de la commission 

‘’Environnement, eau et Assainissement’’ de l’ANCB l’invitant à la première session de ladite commission qui a eu 

lieu les 14 et 15 juin à GANNA Hôtel à Grand-Popo. 

- Signature de la Convention de partenariat ANCB-EFOB : Un message électronique nous parvenant du Secrétariat 

Exécutif de l’ANCB le 21/06/2018 a invité les membres du Bureau National de l’ANCB, les Présidents des AR/AD, 

les Présidents des réseaux et quelques Maires à prendre part à la cérémonie de signature de la convention de 

partenariat entre l’ANCB et l’EFOB à l’annexe de la Présidence de la république. La cérémonie placée sous le haut 

parrainage du Président de la République, s’est déroulée le 26 juin 2018 à partir de 10 heures. 

Informations transmises par l’ANCB au GIC : Les principales informations descendantes de l’ANCB vers le GIC sont les 

suivantes : 

- le relais aux communes des informations sur le partenariat MobiliseYourCity ; 

- le relais aux communes de l’appel à projet « The 2030 Agenda Transformation Fund du ministère Allemand » de la 

coopération économique - Le relais aux maires concernés de l’organisation de la Cérémonie de signature de la 

Convention de partenariat entre l'Association Nationale des Communes du Bénin (ANCB) et l'Association des Elus 

Français d'Origine Béninoise (EFOB) ; 

- le relais des informations/courriers dans le cadre de la réorganisation de la gestion des tickets gares routières - Le 

relais aux communes de l’information recueillie lors l'atelier de présentation du projet CiTe.bj ; 
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- le relais aux communes de la correspondance relative à la tournée de sensibilisation du programme de bourses de 

la Mastercard Foundation à l'Université d'Abomey-Calavi ; 

- le relais aux communes du courrier du Ministère de l'Agriculture, de l'Elevage et de la Pêche relatif à la collecte 

d'informations pour la mise en place de la logistique dans les communes dans le cadre du Recensement National 

de l'Agriculture (RNA) - Relais des informations aux mairies sur « l'Attestation de Détention Coutumière » ; 

- la transmission du questionnaire rempli pour l’élaboration de la stratégie de communication de PAACOL ;  

- le recensement des évaluations disponibles sur le territoire des Collines pour partage à l’ANCB ;  

- le partage des informations relatives à la tenue de la XVIIIe conférence annuelle de l’Observatoire international de 

la démocratie participative (OIDP)  - Diffusion d’une offre d’emploi pour le compte de CiTE.bj ; 

- la diffusion de l’information en direction de tous les partenaires du GIC de la tenue de la première session ordinaire 

du GIC au cours de laquelle il a été procédé au renouvellement du Bureau Exécutif ; 

- l’invitation du GIC à la première session de la commission thématique "Intercommunalité et Coopération 

Décentralisée". 

Informations transmises par l’ANCB à l’APIDA : Plusieurs informations transmises par l’ANCB ont été relayées par 

l’APIDA. Il s’agit des invitations à divers ateliers et d’échanges de mail dans le cadre de la mise en œuvre du PAACOL. Les 

principales informations sont :  

- l’invitation des Maires et chefs des services affaires domaniales à l’atelier de vulgarisation des Attestations de 

Détentions Coutumières à Parakou le 26 Avril 2018,  

- l’invitation du président de l’APIDA à l’atelier de présentation du projet cité.bj mis en œuvre par l’ANCB et le Centre 

International de Développement et de Recherches à Bohicon le 03 Mai 2018  

- l’invitation de l’APIDA à la session de la commission Eau, Environnement et assainissement de l’ANCB à Grand-

Popo les 14 et 15 Juin 2018.  

Par ailleurs dans le cadre de la relecture des textes de lois sur la décentralisation, l’ANCB a initié une série d’ateliers pour 

recueillir les inputs des communes sur le corpus légal de la décentralisation. La transmission des invitations des participants 

à l’atelier régional Nord a été facilitée par l’APIDA. 

Informations transmises par l’ANCB à l’ACAD : Au cours du trimestre écoulé, un seul échange a eu lieu entre l’ANCB et 

l’ACAD. Il concerne l’invitation du Président pour la signature d’une convention à Cotonou le mardi 26 mars 2018. Pour cette 

invitation, l’ACAD n’a pas reçu de correspondance officielle. Elle a eu l’information à travers l’ancien président de l’ACAD qui 

aurait été contacté par téléphone le samedi 23 juin.  

Informations transmises par l’ANCB à l’ADECOB : Le point focal a mentionné qu’elle a reçu de l’ANCB : 

- les synthèses des rapports trimestriels des différents points focaux des structures bénéficiaires ; 

- les lettres d’accord de financement des deux micro-projets soumis pour financement notamment sur la vie 

associative et l’étude qui va porter sur l’audit genre. Plusieurs mails ont été aussi échangés dans le cadre du suivi 

de la mise en œuvre des activités. 

 

2. Point sur les communes et les AR/AD 

        2.a. Demandes/invitations adressées à l’ANCB 

Deux associations ont formulé des demandes d’appui à l’installation des sites internet de leurs associations et/ou à certaines 

communes membres de leurs associations. Il s’agit de :  

- l’ACAL : Par courrier N° 85/05/2018/P-ACAL/BE/SP du 07 mai 2018 adressé au Président de l’ANCB, l’ACAL a 

sollicité l’appui à la réalisation et à l’hébergement de trois sites internet,  et l’appui à la formation d’un administrateur 

web. A la suite du retour positif de l’ANCB à cette demande, l’ACAL a lancé un avis à manifestation d’intérêts 
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adressé à toutes les communes membres et a sélectionné deux communes sur la base des critères préalablement 

définis. L’ACAL et trois communes (Allada, Cotonou et Kpomassè) disposeront de leur site web par l’appui de 

l’ANCB. Un mémorandum d’entente a été initié et sera signé entre l’ACAL et les trois communes pour assurer la 

maintenance régulière des sites et garantir la pérennisation de l’activité. 

- la CoCoC qui a transmis une demande d’appui à l’ANCB pour la création du site web de la Communauté des 

Communes du Couffo. 

       2b- Actions liées à la vie associative dans les AR/AD 

Au cours de ce deuxième trimestre de 2018, sept associations à savoir : CoCoC, GI-Mono, ACAD, ACAL, ADECOB, 

APIDA et la CCP ont mené des activités relatives à leur vie associative. Le tableau 1 ci-dessous présente les activités 

menées au sein de ces associations.  

Tableau 1 : Activités de vie associative dans les AR/AD  

AR/AD Activités 

ACAD Actualisation des textes fondamentaux de l’association est en cours : Depuis sa création le 14 août 2004, l’ACAD s’est dotée 

d’un statut et d’un règlement intérieur. Sur la base de ces documents fondamentaux, l’association a été enregistrée le 24 février 

2006 sous le numéro 2006/012/P-SG-STCCD-DCDI-ASSOC. Ces statuts et règlement intérieur, avec le temps, ont montré leurs 

limites en ce qui concerne le repositionnement de l’ACAD. A cet effet, ils ont connu une première tentative de révision à 

l’Assemblée Générale extraordinaire du 22 février 2012. Malheureusement cette tentative a échoué parce que n’ayant pas obtenu 

l’adhésion de la majorité des membres de l’Association.  

Quant aux documents stratégiques (Plan stratégique et Manuel de procédures), ils ont été élaborés en novembre 2010 grâce à 

l’appui du Programme d’Appui aux Collectivités Territoriales (PACTE) pour la période de 2010 à 2015. Depuis leur arrivée à terme, 

ces documents n’ont pas été actualisés.  

Pour pallier ces insuffisances, il a été retenu, dans le cadre de la convention de subside entre l’ACAD et PROFI, d’actualiser les 

documents fondamentaux et stratégiques de l’Association. Dans ce cadre, un consultant a été recruté, une séance de cadrage a 

été tenue, une mission de collecte de données a été faite. L’intéressé a transmis à l’ACAD les documents provisoires et un atelier 

a été organisé du 18 au 20 avril 2018 pour valider ces documents provisoires. L’atelier a regroupé les maires, les secrétaires 

généraux de mairies, les cadres des deux préfectures, les partenaires techniques et financiers et l’ACAD.  

Suite à la validation des documents, une assemblée générale sera organisée avant la fin du mois de juillet pour leur adoption.  

ACAL L’association a tenu sa session ordinaire le 26 juin 2018 : Les représentants des communes membres de l’ACAL se sont 

réunis à la mairie de Ouidah le 26 juin 2018 dans le cadre de l’Assemblée Générale Ordinaire de 2018. Outre les élus 

communaux/municipaux, des personnes ressources, la représentante du Chef Projet PADMAR, le Chef Projet PAACOL-BENIN et 

le représentant du Préfet de l’Atlantique étaient présents à cette session. 

Plusieurs centres d’intérêts ont fait l’objet de l’ordre du jour qui a permis le déroulement de trois communications et de deux 

présentations. La première communication a donné l’occasion aux participants de comprendre les fondamentaux du Projet 

PADMAR et de recommander la couverture totale de la région Atlantique-Littoral par ce projet et d’envisager un partenariat 

PADMAR-ACAL. Les deux autres communications ont suscité les délibérations sur la régularisation de l’adhésion  de l’ACAL à 

l’AIMF et sur son adhésion au CGLUA. La première communication a été assurée par le Chef PAACOL-BENIN, Madame 

Emmanuelle BERNY, qui a présenté l’AIMF, et la deuxième communication a été assurée par le Secrétaire Permanent de l’ACAL, 

Monsieur Nicodème LAY, qui a parlé du CGLU aux participants. 
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Au cours des travaux de cette session, le rapport financier 2017 et le Plan d’Action Budgétisé (PAB) 2018 ont été présentés et 

adoptés par les représentants des communes présents. 

ADECOB La vie associative au niveau de l’ADECOB a été marquées par : 

- la tenue de deux sessions ordinaires du bureau exécutif en avril et en juin ; 

- une session du conseil d’administration le 15 mai 2018 ayant reçu un appui financier pour la prise en charge de la 

restauration 

APIDA La maison des Jeunes de Kandi a servi de cadre le Mardi 10 Avril 2018 à la tenue du premier congrès extraordinaire de 

l’APIDA. Placé sur la présidence du Maire de Kandi, Président de l’APIDA, ce congrès a réuni cent onze (111) participants et s’est 

déroulé autour des étapes à savoir :Cérémonie d’ouverture - Présentation du point de mise en œuvre des recommandations du 7è 

Congrès Ordinaire  - Recueil des amendements sur les Statuts et Règlement Intérieur par communes en plénière - Adoption des 

nouveaux textes - Clôture du congrès.  

Le congrès aura permis à l’APIDA de se doter de nouveaux textes et à l’ensemble des conseillers communaux présents 

d’apprécier le point de mise en œuvre des autres recommandions faites au 7ème congrès tenu en Novembre 2017. La 

restauration des participants à cette rencontre a été assurée par le PAACOL dans le cadre de la demande d’appui à la vie 

associative introduite par l’APIDA. 

CCP La session ordinaire du Conseil Communautaire s’est tenue le jeudi 19 Avril 2018 au siège de la communauté à Sakété. 

L’ordre du jour avait porté sur les grands points à savoir :   

- Fonctionnement : a) Adoption du PV de la session du Conseil Communautaire du 15 février 2018 ; b) Adoption du rapport 

d’activité du Président de la CCP ; c) Amendement du rapport de la séance des SDLC et REA sur les préparatifs techniques de la 

venue de la mission de l’Agence Eau Seine Normadie; d) Projet de voyage du Président à Kigali au Rwanda pour la participation à 

Transform Africa Summit ; e) Présentation de l’Etat d’avancement du dossier de mutation de la CCP en EPCI ; f) Analyse du projet 

de partenariat public privé entre la CCP et la SERHAU – Sa.  

2. Finance : a) Payement de la Cotisation de la CCP au titre des années 2017 et 2018 pour le NRG4SD ; b)  Payement de la 

Cotisation de la CCP au titre des années 2016, 2017 et 2018 pour l’AIRF ; c) Point des arriérées de cotisation des Communes 

envers la CCP. 

CoCoC Le Bureau Exécutif de la  Communauté des Communes du Couffo (CoCoC) a :  

- tenue sa deuxième réunion ordinaire le 20 avril 2018 : Au cours de cette réunion, le rapport d’activités de la période du 20 

février au 20 Avril 2018 a été présenté et validé de même que les termes de références pour l’élaboration du plan stratégique de  

la CoCoC ; 

- organisé la première session ordinaire du conseil communautaire le 30 avril 2018 : la salle de réunion de la Mairie de 

Djakotomey a abrité cette session au cours de laquelle le rapport d’activités du Bureau Exécutif, le rapport trimestriel d’activités du 

point focal ont été adopté. Au cours de la séance, la décision de doter l’association d’un plan stratégique a été adoptée. 

Gi-Mono Le groupement a tenu le 23 mai 2018 à son siège, une réunion ordinaire du bureau du conseil de communauté.  

GIC Le GIC a tenu une session du Bureau Exécutif ainsi qu’une session du CIC, au cours de laquelle il a été procédé au 

renouvellement du Bureau exécutif du GIC. Sur le plan de la gestion financière, le taux de mobilisation des cotisations des 

communes a connu une réalisation significative par rapport aux deux dernières années. Au titre de 2017, cinquante millions de 

francs CFA ont été mobilisés (soit 63,70 % des prévisions) contre 5 750 000 F CFA en 2016 sur une prévision de 69 830 583 F 

CFA (8%). Grâce aux ressources mobilisées auprès des partenaires et des cotisations des communes. Le budget de l’année 

2017, en fonctionnement a été exécuté globalement à 62% et à 82% pour les investissements directs du GIC.  

Le PTA et le budget de l’année 2018 ont également été adoptés à l’unanimité des conseillers communautaires lors de cette 

session CIC.   
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2b- Autres activités menées dans les associations  

En dehors des activités relatives à la vie associative dans les AR/AD, d’autres activités sont menées dans certaines AR/AD 

et méritent d’être mentionnées dans ce rapport. 

 

V Au niveau de l’APIDA  

 

Mise en œuvre des recommandations de la mission DIRO : L’opérationnalisation des mesures du DIRO entamée au 

premier trimestre 2018 à travers notamment le recrutement du Secrétaire Exécutif et du Responsable des Opérations s’est 

poursuivie au deuxième trimestre. Elle s’est traduite par la prise de service des deux nouveaux responsables, la définition 

d’une nouvelle grille salariale et le repositionnement des autres cadres de l’APIDA dans le nouvel organigramme.   

Le Secrétaire Exécutif et le Responsable des Opérations ont tous les deux pris service juste au lendemain du congrès 

extraordinaire au cours duquel ils ont été présentés aux 7 congressistes. Cependant la passation de service officielle entre le 

Secrétaire Permanent par intérim et le Secrétaire Exécutif n’est intervenue que le 7 Mai 2018 en raison de l’indisponibilité du 

Président absent du territoire national pour officier la cérémonie de passation de charges et aussi de l’existence de plusieurs 

situations nécessitant la gestion par le Secrétaire permanent intérimaire.  

L’une des décisions du congrès ordinaire était d’élaborer une grille du personnel tenant compte des capacités financières 

réelles de l’APIDA liée entre autres au retrait de la Picardie anciennement contributeur aux charges de fonctionnement à 

hauteur de 60 %. Cette nouvelle grille élaborée tient compte des cotisations communales et de l’appui au fonctionnement 

reçu de la coopération Suisse à travers le programme ASGOL3. L’APIDA est ainsi passée d’un fonctionnement moyen de 

165.000.000 par an à 60.000.000 à partir de 2018. La masse salariale est passée de 85.000.000 à 45.000.000 avec le 

même effectif d’agents.   

La définition de la grille salariale aura permis au Bureau Exécutif d’adresser des correspondances individuelles aux agents 

de l’APIDA repositionné dans l’organigramme au niveau des postes restant. Conscient des difficultés financières de l’APIDA, 

les agents ont consentis à faire l’effort d’accepter les coupes dans leur salaire en attendant la mobilisation d’autres 

ressources pour un relèvement des salaires. Tous les agents de l’APIDA ont pu être repositionnés dans le nouvel 

organigramme à l’exception du Chargé de mission Education/formation culture et sport qui a été licencié pour motif 

économique. Le point focal ANCB près l’APIDA anciennement chargé de mission à l’observatoire des territoires de l’Alibori a 

été repositionné en qualité de Coordonnateur du Pôle Gouvernance et Genre.   

 

Levée des mesures conservatoires prises par la Coopération Suisse depuis Septembre 2017 :   La mise en œuvre des 

recommandations du DIRO financées par la Coopération Suisse était l’une des attentes du partenaire pour espérer la levée 

des mesures conservatoires contre l’APIDA. Suite au repositionnement des cadres aux autres postes de l’organigramme, 

une lettre de levée des mesures a été adressée à la Directrice résidente de la Coopération Suisse au Bénin. La levée des 

mesures est intervenue fin Mai 2018 et a permis de finaliser l’élaboration du programme annuel de travail dans le cadre de la 

mise en œuvre du programme ASGOL 3. Le versement d’une avance pour le fonctionnement, les activités opérationnelles et 

les fonds d’investissement pour les communes est intervenu début Juin 2018. Les activités se déroulent depuis lors 

normalement. 

 

V Au niveau de l’ACAL 

 

Participation de l’ACAL au 2ème Forum des Managers territoriaux au Maroc : Le Secrétariat Permanent de l’ACAL, 

sous l’impulsion du Président, a mobilisé les cadres en charge des Ressources Humaines des Collectivités territoriales pour 

participer à la deuxième édition du Forum des managers territoriaux organisé par l’ALGA/CGLU les 25 et 26 avril 2018 à 

Saïdia au Maroc. Six (6) communes (Allada, Cotonou, Kpomassè, Ouidah, Sô-Ava et Zè)  ont répondu et ont constitué avec 

le Secrétaire Permanent et le Président la délégation de l’ACAL à ce Forum. 

 

Les sept cadres de cette délégation ont participé à l’Assemblée Générale constitutive du Réseau des Responsables de 

Ressources Humaines au niveau des Collectivités Territoriales Africaines (Afrique Locale RHNet). 
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Séance d’information sur le projet Cité.bj : A la suite de l’Atelier de présentation du projet Cité.bj organisé par l’ANCB à 

Bohicon le 3 mai 2018 au profit des AR/AD, l’ACAL a initié et tenu une séance de restitution et de sensibilisation avec les 

cadres planificateurs des neuf communes membres à Tori-Cada dans la commune de Tori-Bossito le 8 mai 2018. 

 

V Au niveau de l’UCOZ 

Les communes du Zou et en l’occurrence la commune de Bohicon a accueilli une visite du collège des diplomates béninois. 

A cette rencontre, un zoom a été fait sur les neuf communes du Zou et un point d’honneur a été mis sur la coopération et 

l’intercommunalité pourvoyeurs de ressources. 

Par ailleurs, plusieurs actions ont été enregistrées dans le cadre de l’exécution du Programme de valorisation de la 

Production Agricole dans les Communes du Zou, soutenues par les Départements des Hauts de Seines à travers CD 92. Il a 

été procédé à la remise des chèques aux ESSORs pour appuyer les filières soja, petit élevage, le maraichage et les Produits 

Forestiers Non ligneux  et Plantes à Fortes médicinales.  

Le Projet de la Planification Familiale du Programme TCI que l’UCOZ a bénéficié de la Fondation BILL et MELINDA GATES 

d’un montant de 238.985.180 FCFA pour une période de 2 ans a été  officiellement lancé le 19/06/2018. Cette cérémonie a 

été dirigée par un présidium composé de quatre (4) membres : 

- le Préfet du département du Zou Représentant le Ministre de la Santé ; 

- le Président de l’Union des Communes du Zou ; 

- le Maire de la ville d’Abomey et ; 

- la Directrice de la Plateforme TCI-AOF. 

Elle a connu la participation de l’ensemble des Maires des 9 communes du Zou, les 3 Médecins Coordonnateurs de l’espace 

UCOZ, la Fondation Claudine Talon, la Présidente de l’ONG APESSA, les Chefs religieux et Têtes Couronnées du 

Département du  Zou, les Cadres des mairies, les agents de santé des districts sanitaires du Zou, les membres du comité de 

direction de l’UCOZ, le Coordonnateur Pays TCI et un parterre de cinq cent personnes (hommes, femmes et jeunes du Zou) 

mobilisées pour la circonstance. 

Au niveau des communes membres de l’UCOZ, le point des activités menées a montré que :  

- toutes les neuf communes du Zou ont pu tenir chacune en ce qui la concerne la session ordinaire de juin.  

- la plupart  des Communes du Zou ont  enregistré la visite de  leur partenaire, dans le cadre des accords de 

partenariats existants avec des retombées pour les populations des communes. Ceci témoigne de la vitalité de ces 

accords de jumelage. 

 

 
 

Photo 1 : Cérémonie de lancement du projet de renforcement de la planification familiale de l’UCOZ  
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Photo 2 : Les populations des Communes du  Zou mobilisées pour la Planification Familiale 

 

 

V Au niveau du GIC 

Suite à l’élaboration des PDC3 des Collines par le GIC (5 PDC/6), il est apparu nécessaire pour le GIC de mobiliser les 

partenaires autour des projets contenus dans les PDC3 notamment en ce qui concerne les projets en lien avec les 

changements climatiques et l’efficacité énergétique. Dans ce cadre l’ONG internationale GERES appuie le GIC dans 

l’organisation d’une table ronde afin de mobiliser les partenaires techniques et financiers autour de certains projets 

phares. Pour ce faire, un support dit être conçu pour soutenir la table ronde. Le projet de territoire intercommunal étant 

un document de planification stratégique pour le GIC, il est apparu nécessaire de l’actualiser et de le compléter par un 

plan climat énergie et territoire. L’organisation de la table ronde nécessite la production d’une grande quantité 

d’informations et peut être considérée comme le projet phare auquel se consacre le STI actuellement. Cet évènement 

est prévu pour se tenir en octobre/novembre.  

Le GIC a également, sur invitation de l'ANCB, participé à la première session de la commission thématique 

"Intercommunalité et Coopération Décentralisée".  

 Enfin, le GIC a co-organisé avec la préfecture des collines un atelier d’échange sur la performance des communes 

des collines.  Cet atelier a réuni :  

- Au niveau des communes : le Maire, le Secrétaire permanent de la personne responsable des marchés publics, le 

Président de la cellule de contrôle des marchés publics au niveau de la mairie, le Receveur-Percepteur de la 

commune, le Receveur des impôts, le Secrétaire Général de la Mairie, le CST, le CSPDL, le contrôleur interne 

pour les communes qui en disposent.  

- Au niveau de la Préfecture : le SG, le CSAF  et le Délégué du contrôleur financier  

 L’objectif de l’atelier était de : (i) Faire un diagnostic sommaire des critères retenus par la CONAFIL et leur respect (SEPO)  

(ii) Présenter le niveau de mise en œuvre des recommandations issues de l’audit 2016, (iii) Définir une feuille de route en 

fonction des critères retenus et d’identifier par communes les responsables au premier chef de leur mise en œuvre  
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Par ailleurs, dans la perspective de faire du GIC, une « intercommunalité de services » visant à la fois à contribuer à la 

mutualisation des moyens autour de projets d’intérêt partagé et à améliorer la coordination et de planification à l’échelle du 

département, le plan d’action 2017-2018 du groupement vise les résultats et actions ci-après :  

Résultat 1. Des stratégies et des projets intercommunaux d'aménagement et de développement durable du territoire sont 

conçus et mis en œuvre.  

Résultat 2.  La coopération intercommunale promeut un développement économique local choisi, solidaire, équitable et 

respectueux de l'environnement.  

Résultat 3.  Les Collines restent un espace d’innovation en matière de coopération intercommunale et de développement 

durable des territoires.   

Résultat 4.  Le GIC dispose durablement des moyens (technique partenarial et financier) de ses ambitions.  

 En lien avec ces résultats, les activités et évènements importants menés par le GIC durant le deuxième trimestre 2018 sont 

relatifs : 

Financement de 4 OSCs dans le cadre de la mise en œuvre du Fonds d’Appui aux Initiatives Locales d’Adaptation et 

d’Atténuation aux Changements Climatiques pour un montant de cfa 24,3 millions : Le GIC, avec l’appui de ses 

partenaires (GERES, AFD, Fondation Michelham) a institué un Fonds d’Appui aux Initiatives Locales d’Adaptation et 

d’Atténuation aux Changements Climatiques (FAIAA-CC). L’appel à projet cible toutes les initiatives locales innovantes 

d’adaptation et de résilience face aux changements climatiques dans les secteurs agriculture, élevage, énergie, 

transformations agroalimentaires, gestion des ressources naturelles, etc.  L'aide du fond est plafonnée à sept millions 

(7.000.000) CFA par OSC et par projet et l’enveloppe disponible pour le présent appel à projet est de vingt-quatre million 

trois cent mille (24 300 000) CFA. 

Démarrage d’une mission de diagnostic pour l’approfondissement du diagnostic sur la transhumance et la gestion 

de l’agropastoralisme dans le département des Collines : Cette mission qui va durer 4 mois est financée par l’AFD et 

sera exécutée par le STI du GIC pour le compte du PADAC. 

Animation et financement d’un cadre de concertation des secrétaires généraux des mairies de Collines : Cette action 

s’inscrit dans le cadre de l’accompagnement du GIC aux communes. 

Transmission du dossier de création de l’EPCI CCC au Ministre de la Décentralisation et de la Gouvernance Locale 

Tenue de la session d’identification et de choix des projets sous initiatives privées qui seront financés par le 

PADAC : 160 millions serviront à financer 44 projets dans les six communes du département avec l’accompagnement du 

GIC 

Tenue d’un atelier entre les communes/maires, le GIC et IFDC pour la formalisation et le démarrage de l’implication 

du GIC et de ses organes de gouvernance dans la mise en œuvre du projet ACMA 2 : ACMA Bénin améliore la sécurité 

alimentaire et augmente les revenus agricoles des acteurs économiques locaux directs. Ce projet est financé par 

l'Ambassade du Royaume des Pays-Bas au Bénin  

Rencontre avec les responsables de l’UFeC-ABC L’Union des Femmes Conseillères communales des départements 

de l’Alibori, du Borgou et des Collines : Cette association a souhaité rencontrer le Bureau Exécutif du GIC afin de 

présenter l’association et recueillir l’appui des maires pour ses activités. 

 

V Au niveau de l’ADECOB et ses communes membres 

Au cours du deuxième trimestre 2018, l’ADECOB a accueilli plusieurs visites de délégations étrangères venues du Niger ou 

des institutions internationales comme l’UNICEF qui sont venues pour capitaliser les bonnes expériences au niveau de 

l’association et pour explorer les possibilités de collaboration entre l’ADECOB et leurs institutions respectives.  L’Association 

au cours du trimestre a mis en route de nouveaux chantiers concernant les projets intercommunaux.  

Au niveau des communes du Borgou : 

- Plusieurs chantiers étant en cours, les communes ont reçu diverses missions aussi bien le cadre de la 

numérisation des manuels de procédures, la gestion de l’état civil, l’éducation que les aspects liés à la 

performance de la commune, la santé communautaire, l’entreprenariat  
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- L’appui à la commune de Pèrèrè sur la coopération décentralisée avec Anzegem une commune Belge dont la 

convention a été signée en mai 2018 à Anzegem. 

 

V Au  niveau de l’ACAD et ses communes membres 

Le trimestre a été marqué au niveau de l’ACAD par :  

- l’organisation des cadres de concertation : Dans le cadre de partage de bonnes expériences, il est mis en place 

des cadres de concertation entre les services techniques des mairies et les préfectures de Djougou et de Natitingou.  

- Pour le compte du deuxième trimestre 2018, deux réunions desdits cadres ont été tenues : la rencontre avec les 

secrétaires généraux de mairies et celles avec les chefs des services du Développement Local et de la Planification. 

La rencontre avec les secrétaires généraux de mairies s’est déroulée du 23 au 25 mai 2018 à Bassila. Elle a porté 

essentiellement sur la mobilisation de ressources en mettant un accent sur le cas de la stratégie développée par la 

mairie de Matéri qui lui a permis d’améliorer ses recettes. Quant à la rencontre avec les C/SDLP, elle a été tenue du 

16 au 18 mai 2018 à Cobly et a porté sur le suivi des outils d’exercice de la maitrise d’ouvrage communale.  

- l’organisation des tournées dans les communes : Deux tournées ont été organisées dans les Communes de 

l’Atacora et de la Donga. 

La première, organisée par l’ACAD, a porté sur le suivi des activités du prestataire chargé de l’intermédiation sociale pour la 

gestion des investissements communaux. En effet, L’accompagnement des communes pour la bonne exploitation et la 

bonne gestion des investissements communaux figure parmi les stratégies mises en œuvre par l’Agence Belge au 

Développement. Le Service d’Ingénierie Sociale (SIS) a été initié pour assurer cet accompagnement. Dans les départements 

de l’Atacora et de la Donga, l’ingénierie sociale est assurée depuis janvier 2017 par le Bureau d’Etude Pendjari Ingénierie 

Conseils (PIC Sarl). Afin de s’assurer de la fonctionnalité des Investissements Communaux conformément aux résultats 

décrits dans le rapport du Bon de Commande, l’ACAD, en qualité de membre du Comité de suivi, a effectué une tournée de 

suivi des activités du Bureau d’Etudes et de vérification de la fonctionnalité des Investissements Communaux. La tournée a 

été effectuée en deux phases et est achevée le 23 mai 2018.  

La seconde tournée est organisée par le Réseau des Organisations de la société civile pour le Développement Local 

(RODEL) avec une forte implication de l’ACAD. Elle est relative au plaidoyer pour la mise en œuvre des actions SAN 

(Sécurité Alimentaire et Nutritionnelle) contenues dans les PDC 3 et les PAI 2018. Ce plaidoyer a été mené à l’endroit des 

autorités des communes d’intervention du Projet pour la Sécurité Alimentaire et le Renforcement de la Résilience (ProSAR). 

Il s’agit des communes de Tanguiéta, Toucountouna, Natitingou, Kérou et Péhunco. Cette tournée a permis d’obtenir 

l’engagement des autorités à exécuter les actions SAN planifiées et la disponibilité des acteurs communaux à les 

accompagner dans ce sens.  

Au niveau des Communes 

En dehors de la Commune de Ouaké qui a été agitée, le reste des Communes de l’Atacora et de la Donga a connu un 

trimestre assez calme.  

A Ouaké, la motion de destitution introduite le vendredi 13 avril 2018 a été exécutée. Les tentatives de conciliation du Préfet 

ont échoué et le maire a été destitué le 17 mai 2018. Le 1er juin 2018, le nouveau maire a été élu. Il a pour nom Mathurin 

TOMTOKOUM.  

 

V Au niveau de la CoCoC et ses communes membres 

La CoCoC a : 

- organisé une séance d’échanges avec les Maires, les Secrétaires Généraux  et les chefs des services de 

développement local des mairies du Couffo sur le projet «  Promotion de la Civic. Tech  pour une démocratie locale 

participative au Bénin ». L’objectif de cette rencontre est de restituer aux Communes du Couffo toutes les 

informations concernant le projet pour qu’elles puissent soumissionner. 

- participé à la session du Comité Départemental de Concertation et de Coordination ; aux activités relatives au 

marché régional DECOSCOM organisé par la CCIB et la DAT  à Djakotomey les 23, 24 ét 25 avril 2018. 

- participé à l’atelier d’évaluation du marché régional DECOSCOM tenue à Grand-Popo le 04 juillet 2018 ;  



13 

 

Au cours de ce trimestre, la CoCoC a introduit une demande d’appui à l’Unité Fonctionnelle Régionale de Enabel PROFI et à 

la Conseillère Technique de PASS-SOUROU Enabel. 

 

2c- Evolutions notables des AR/AD : Recrutements et nouveaux partenariats 

V Recrutements  

Le processus de recrutement d’une assistante administrative stagiaire et d’un responsable comptable financier au niveau de 

l’ACAL a été achevé.  Madame Orélie CODJIA est recruté au poste d’Assistante administrative stagiaire et Madame 

Monique OUSSOU-KICHO comme Responsable Comptable Financier. 

Le GIC recrute un chargé de mission communication et mobilisation de partenariats : Ce poste spécifique a pour 

mission principale d’organiser et diffuser la communication du GIC d’une part, et d’autre part, de prospecter et faciliter le  

démarchage de partenariats techniques et financiers. 

APIDA a eu un nouveau Secrétaire Exécutif et un Responsable des Opérations. 

 

V Nouveaux partenariats 

o Au niveau de l’UCOZ 

Partenariats en cours : L’UCOZ a reçu plusieurs délégations de l’AFD, du Ministère de la Formation Professionnelle et de l 

Suisses Contacts pour la création du Fonds d’intercommunale d’insertion des Jeunes des Communes du Zou et une mission 

prospective d’une ONG Française ALDEFI pour installer dans le Zou un Fonds de Micro-crédits pour l’autonomisation des 

femmes des neuf communes du Zou.  

o Au niveau du GIC 

Partenariat en cours : Le GIC a répondu au cours du 2eme trimestre à un appel à projet du MCA II en collaboration avec des 

structures privées spécialisées en énergie. Deux dossiers ont été soumis. Les structures avec qui les discussions de 

partenariat ont été menées sont, la Société d’Electricité Industrielle et de Bâtiment (SEIB BENIN SA), Bénin Consulting 

Group (BCG), Fell Group et e Valorem. 

o Au niveau de la CCP 

Partenariats en cours : Afin d’offrir un service de qualité et renforcer les relations avec les populations et les usagers des 

collectivités des communes de la CCP, le Président de la CCP et le Directeur Exécutif d’IIFACQUES sont en échanges pour 

un partenariat entre les deux structures afin d’organiser une série de formation au profit des élus et des cadres communaux. 

Une rencontre des planificateurs et le SP a eu lieu pour choisir deux ou trois projets à caractère intercommunal à soumettre 

au financement du PDDC à travers la GIZ dans le domaine du changement climatique. Les fiches d’identification des projets 

sont en cours d’élaboration et seront harmonisés. 
 

3.  Point d’exécution des activités du projet PAACOL 

Le point d’exécution des activités du projet PAACOL au sein des AR/AD est présenté dans le tableau 2 ci-dessous.  
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Tableau 2 : Niveau d’avancement des différents projets au sein des AR/AD 
 

AR/AD 
Types dôappui 

sollicité 
Titre  

Avancement de la mise en 

îuvre 

ACAD 

Equipement 

pour le 

secrétariat 

permanent 

Bureau, dispositif énergie, 2 tableaux zopp et 1 

scanner 

L’appel d’offre a été infructueux. 

Une relance est faite  

Vie associative 

Restauration pour : 

Assemblée générale  

2 réunions thématiques 

Le prestataire est sélectionné. Le 

PV sera validé après la prise en 

compte des observations faites  

par le PAACOL. 

ACAL 

Equipements du 

secrétariat 

permanent 

Fauteuil et bureau directeur, ordinateur de bureau, 

ordinateur portable, onduleur, imprimante couleur, 

régulateur de tension, modem routeur et amplificateur 

LAN 

Le prestataire est sélectionné. Le 

PV sera validé après la prise en 

compte des observations faites  

par le PAACOL. 

Equipement 

Point Focal/SP 

ordinateur portatif, disque dur externe, imprimante, 

onduleur et vidéoprojecteur 

Le prestataire est sélectionné. Le 

PV sera validé après la prise en 

compte des observations faites  

par le PAACOL. 

Vie associative 

Restauration pour : 

1 réunion bureau  exécutif  

1 session de l’Assemblée Générale 

Le prestataire est sélectionné. Le 

PV sera validé après la prise en 

compte des observations faites 

par le PAACOL. 

ADeCOB 

Expertise Audit sur le plan stratégique genre de l’ADeCOB 

Le projet a été validé. L’étape à 

suivre sera l’identification des 

prestataires et le lancement des 

appels à candidatures 

Vie associative 
Appui à l’organisation des sessions de deux du 

Conseil d’Administration de l’Association 

Une réunion a été tenue. Les 

démarches sont en cours pour le 

paiement du prestataire  

APIDA 

Expertise 
Formation des cadres sur la recherche de partenaires 

et élaboration de projets 

Le PV de sélection du prestataire 

a été validé. Le PAACOL a 

transmis les dossiers scannés à 

l’AIMF pour établissement de la 

lettre de commande  

Vie associative 

Restauration pour : 

Congrès extraordinaire 

Commission thématique 

Les activités ont été réalisées. Le 

processus pour le paiement du 

prestataire est en cours 

CCO 

Equipement 

pour le 

secrétariat 

permanent  

1 ordinateur portatif, une imprimante, 1 onduleur, 1 

vidéoprojecteur, 1 disque dur externe, deux tables, 

une armoire de rangement, 20 chaises 

Le projet a été validé. L’étape à 

suivre sera l’identification des 

prestataires et le lancement des 

appels à soumissionner. 

Vie associative   

CCP 

Equipements 

pour secrétariat 

exécutif 

1 portatif, 1 ordinateur de bureau et 1 imprimante 

Le prestataire a été sélectionné. 

Le PV et la déclaration ont été 

envoyés au PAACOL pour 

validation en vue de 

l’établissement de la lettre de 

commande 

Vie associative   

CoCoC 

Equipements 

pour secrétariat 

exécutif 

ordinateur portable, ordinateur de bureau, 

imprimante, photocopieuse, onduleur, scanneur, 

régulateur 

Le projet a été validé 

Equipement 

Point Focal/SP 
 

Le projet a été validé 

Vie associative 

Prise en charge de la logistique des participants aux 

sessions ordinaires du conseil communautaire et aux 

réunions ordinaires du bureau exécutif 

Le projet a été validé 
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GIC 

Expertise 

Audit organisationnel et managérial du GIC et 

renforcement de capacités du service technique 

intercommunal sur les questions de fiscalité, de 

l’appropriation de la loi de finances 2018, du code du 

travail et des ressources humaines au sein d’une 

intercommunalité 

Le PV de sélection é été validé. 

Les appels à soumissionner ont 

été lancés. Toutefois, les 

montants proposés sont au-delà 

du budget. Un principe de 

cofinancement de l’étude par le 

GIC est en cours   

 

Restauration pour : 

1 réunion du bureau exécutif 

1 réunion du Conseil Intercommunal des Collines 

Le prestataire est sélectionné 

mais ne dispose pas des pièces 

administratives 

GI-Mono 

Expertise Elaboration du manuel de procédures du groupement 

Le prestataire est sélectionné. Le 

PV est validé. Les dossiers sont 

scannés et envoyés à l’AIMF. La 

prochaine étape sera la signature 

de la lettre au consultant 

Vie associative Restauration pour session du conseil de communauté 

L’activité est déjà réalisée. Les 

démarches sont en cours pour le 

paiement du prestataire. 

UCOZ 

Equipement 

pour secrétariat 

permanent 

1 vidéoprojecteur, 1 bureau directeur et 1 logiciel de 

suivi évaluation de projets 

Le prestataire est sélectionné. Le 

PV et la déclaration d’impartialité 

seront validés après la prise en 

compte des observations faites  

par le PAACOL. L’UCOZ  

Toutefois, les renseignements de 

prix sur le logiciel de suivi-

évaluation montre que le montant 

est au-delà des prévisions. 

L’UCOZ compte écrire à 

PAACOL-BENIN pour les 

dispositions à prendre. 

Vie associative Restauration des participants au conseil de l’union 

Le prestataire est sélectionné. Le 

PV et la déclaration d’impartialité 

seront validés après la prise en 

compte des observations faites  

par le PAACOL 

Source : PAACOL à partir des rapports d’activités des points focaux 

 
Difficultés relevés au niveau de la mise en œuvre des appuis PAACOL par quelques AR/AD 
 
UCOZ : Les renseignements de prix sur le logiciel de suivi-évaluation dépasse la prévision budgétaire. L’UCOZ veut prendre 
conseil chez le PAACOL-BENIN pour savoir les dispositions à prendre. 
 
GIC : Dans le cadre du projet de contractualisation avec un prestataire pour la fourniture de repas, les prestataires du 
secteur de la restauration/ traiteur (Attestations fiscales, CNSS, etc.) ayant soumissionné ne disposent pas de pièces 
administratives et fiscales et il serait très rares dans trouver dans la zone.  
 
Une autre difficulté apparue est le montant de l’enveloppe allouée par le PAACOL pour la réalisation de l’audit 
organisationnel du GIC. Ce montant est largement en deçà de ceux annoncés par les consultants approchés pour avoir une 
idée générale des montants nécessaires pour l’exécution de la mission envisagée. Une analyse est en cours au niveau du 
STI pour cofinancer cette action afin de lever cette difficulté. 
 
 

4. Bonnes pratiques/expériences méritant d’être capitalisées au niveau national 
 
Bonnes pratiques au sein de l’ACAD et ses communes : Les rencontres entre les services des communes et les 
préfectures ainsi que le suivi de la gestion des investissements communaux constituent des expériences à capitaliser au 
niveau national.  
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Les cadres de concertation entre les secrétaires généraux et les C/SDLP de mairies avec les préfectures constituent des 
creusets d’échanges sur les pratiques communales, les attentes des préfectures, l’harmonisation des outils de planification 
du développement local. Ils peuvent être portés au niveau national afin de faciliter l’harmonisation de la gestion des 
communes avec l’intervention de l’Etat. 
 
Le mode de gestion des infrastructures communales par les bénéficiaires (populations) permet aux communes (maitres 
d’ouvrage) de les rentabiliser et d’assurer leur durabilité. Il s’agit également d’une pratique qui pourrait être capitalisée dans 
le cadre de la promotion du secteur agricole dans notre pays. 
 

5. Perspectives des points focaux pour le mois prochain 

Le tableau suivant présente les activités programmées par les points focaux pour le pour le trimestre prochain (Juillet à 

Septembre 2018). 

AR/AD Activités programmées Période de mise en œuvre 

M1 M2 M3 

ACAD Organiser une tournée de rencontre des conseils communaux par le bureau 
exécutif de l’ACAD 

X   

Organiser une session du conseil intérimaire de l’ACAD X   

Organiser l’assemblée générale extraordinaire d’adoption des nouveaux textes 
de l’ACAD 

X   

Finaliser et soumettre un projet au financement du RePaSOC X   

Accompagner les communes dans l’organisation de la session de reddition de 
comptes dans le secteur agricole 

 X X 

Organiser une mission sur Cotonou pour le suivi des engagements pris par les 
différents partenaires (CONAFIL, PNUD, PMASN) 

 X  

Organiser une formation sur la mobilisation des ressources à l’endroit des 
acteurs communaux 

 X X 

ACAL Création, mise en ligne et cérémonie de lancement de quatre sites internet    

Organisation d’un atelier de renforcement de capacités des planificateurs des 
neuf communes et des cadres de l’ACAL et de la Préfecture de l’Atlantique sur 
l’intégration du genre dans les programmes/projets et différents instruments de 
planification. 

   

Organisation d’une rencontre du Président avec tous les financiers des neuf 
communes. 

   

Organisation d’une rencontre du Président avec les entreprises de presse 
exerçant dans l’Atlantique et le Littoral. 

   

Session ordinaire du Bureau Exécutif pour le troisième trimestre 2018    

Introduction au Gouvernement d’un projet de construction de centrale électrique 
de 50 Mégawatts dans la région Atlantique-Littoral sur PPP avec des 
partenaires américains pour une solution énergétique dans la région. 

   

ADECOB     

APIDA Formation des cadres sur la recherche de partenaires et élaboration de projets    

CCP     

CoCoC Organisation de la troisième réunion ordinaire du Bureau Exécutif de la 

CoCoC ; 

   

Démarrage des travaux d’élaboration du plan stratégique de la CoCoC ;    

Mise œuvre de la procédure d’acquisition des équipements du pont focal 

PAACOL-Bénin. 
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GIC Mise en œuvre des deux projets financés/cofinancés par le PAACOL     

Recrutement d’un chargé de mission communication et mobilisation de 

partenariats 

   

Elaboration des projets intercommunaux et du plan climat qui seront soumis 

aux PTFs à l’occasion de la table ronde des partenaires   

   

Poursuivre les engagements contractuels du GIC avec les structures telles que 

PADAC, B’EST, PAACOL, GERES, Acting for Life, ANCB, AFD, etc. 

   

Suivre l’aboutissement du processus de création de l’EPCI Communauté des 

Communes des Collines 

   

GI-Mono Transmission ou remontée d’informations    

Suivi de la signature des contrats et de l’exécution des activités des entreprises 

attributaires des marchés 

   

UCOZ     

 

 

Conclusion 

Pendant ce premier trimestre 2018, neuf (09) points focaux sur dix (10) ont envoyé leurs rapports trimestriels. Le Point focal 

de la CCO malgré les relances n’a pas envoyé son rapport jusqu’à la date de fin de synthèse des rapports d’activités (ce 

08/08/1018). 

Au cours du trimestre les AR/AD ont mentionné les échanges qui ont eu lieu entre l’ANCB et leurs associations respectives.  

Toutefois, le point focal de l’ACAD s’est plaint de la relation entre l’ANCB et son association ACAD. Selon le point focal, les 

relations entre l’ANCB et l’ACAD ne sont pas bien fonctionnelles via le point focal. A cet effet, il a indiqué avoir contacté 

l’ANCB pour en savoir plus mais il n’a pas eu grande satisfaction de sa préoccupation. Le PAACOL a porté la doléance du 

point focal aux cadres de l’ANCB au cours d’une réunion hebdomadaire. Des dispositions sont en train d’être prises en vue 

de faire transiter les informations par le point focal afin qu’il puisse jouer pleinement son rôle. 

Deux (02) associations ont formulé des demandes à l’ANCB afin que cette dernière les appuie à mettre en place un site web 

pour leurs associations respectives. Il s’agit de la CoCoC et de l’ACAL. L’ACAL a déjà bénéficié de cet appui. La CoCoC est 

en attente.   

Sept associations à savoir : CoCoC, GI-Mono, ACAD, ACAL, ADECOB, APIDA et la CCP ont mené des activités relatives à 

leur vie associative.  

En dehors des activités relatives à la vie associative dans les AR/AD, la plupart des AR/AD ont mentionné avoir conduit des 

activités pertinentes au sein de leurs associations respectives.  

En ce qui concerne le recrutement au sein des AR/AD. Trois associations à savoir l’ACAL, l’APIDA et le GIC ont mentionné 

avoir projeté ou réalisé des recrutements.  L’ACAL a recruté une assistante administrative stagiaire  en la personne de 

Madame Orélie CODJIA et d’un responsable comptable financier en la personne de Madame Monique OUSSOU-KICHO. 

L’APIDA a recruté un nouveau secrétaire. L’APIDA a  un nouveau Secrétaire Exécutif et un Responsable des Opérations et 

a revu en baisse la grille salariale de ses agents. 

Le GIC est dans la démarche de recruter un chargé de mission en communication et mobilisation de partenariats. Le chargé 

aura pour mission principale d’organiser et diffuser la communication du GIC d’une part, et d’autre part, de prospecter et 

faciliter le démarchage de partenariats techniques et financiers. 

Concernant les partenariats étrangers : l’UCOZ a reçu plusieurs délégations de l’AFD, du Ministère de la Formation 

Professionnelle et de Suisses Contacts pour la création du Fonds d’intercommunale d’insertion des Jeunes des Communes 

du Zou et une mission prospective d’une ONG Française ALDEFI pour installer dans le Zou un Fonds de Micro-crédits pour 

l’autonomisation des femmes des neuf communes du Zou. Le GIC quant à lui a répondu au cours du 2eme trimestre à un 

appel à projet du MCA II en collaboration avec des structures privées spécialisées en énergie. Deux dossiers ont été soumis. 
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Les structures avec qui les discussions de partenariat ont été menées sont, la Société d’Electricité Industrielle et de Bâtiment 

(SEIB BENIN SA), Bénin Consulting Group (BCG), Fell Group et e Valorem. Enfin, la CCP entend soumettre des projets au 

financement du PDDC de la GIZ dans le domaine du changement climatique. Les fiches d’identification des projets sont en 

cours d’élaboration et seront harmonisés. 

S’agissant de la mise en œuvre des activités du PAACOL dans les AR/AD, le niveau de mise en œuvre varie d’une AR/AD à 

une autre.  

Parlant des bonnes pratiques méritant d’être partagées au niveau national, ACAD a expérimenté et propose que face école 

au niveau des autres AR/AD et communes :  

- la tenue des rencontres périodiques entre les services des communes et les préfectures ainsi que le suivi 

d’ensemble de la gestion des investissements communaux. 

- la tenue des cadres de concertation entre les secrétaires généraux et les C/SDLP de mairies avec les préfectures 

qui constituent des creusets d’échanges sur les pratiques communales, les attentes des préfectures, 

l’harmonisation des outils de planification du développement local.  

- le mode de gestion des infrastructures communales par les bénéficiaires (populations) qui permet aux communes 

(maitres d’ouvrage) de les rentabiliser et d’assurer leur durabilité.  

 

Difficultés méritant d’être portées au niveau national pour plaidoyer 

L’ACAD attend toujours l’appui de l’ANCB auprès de la CONAFIL pour la retenue à la source des cotisations des communes 

membres. La décision a été prise en assemblée générale et deux correspondances sont déjà adressées au Secrétaire 

Permanent de la CONAFIL dans ce sens. 

 

                                                    Fait à Cotonou, le 08 Août 2018 

                                                    Rapporteur : Xavier MOUZOUN, Assistant de projet PAACOL-Bénin 

 


